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I- CEREMONIE D'OUVERTURE
Le 26 et 27 mars 2007, s’est tenu dans la salle des Conférences Internationales de OUAGA 2000, le Séminaire Technique de l’Association des Gestionnaires et Partenaires Africains des Routes (AGEPAR) sur le thème « RENFORCEMENT DES ROUTES PANAFRICAINES : ENJEUX ECONOMIQUES, TECHNIQUES ET INSTITUTIONNELS ».

Ce séminaire a connu la participation de plus 200 délégués représentant les pays membres de l’AGEPAR, les Organisations et Institutions Internationales.

L’ouverture a été faite par Monsieur le Ministre des Infrastructures et du Désenclavement, Monsieur LINGANI Hyppolite. 

Cinq (5) discours ont marqué la cérémonie d’ouverture. Il s’agit notamment des allocutions du:

· Président du Comité d’organisation ;

· Président de l’AGEPAR ;

· Représentant de l’ALBTP ;

· Représentant de l’AIPCR ;

· Représentant de la DGR/France ;

· Ministre de l’Equipement et des Transports du Mali.

Au cours de cette cérémonie d’ouverture, c’est d’abord, Monsieur ZAMPOU Alfred, président du Comité d’Organisation qui a livré son message de bienvenue aux participants. Ensuite Monsieur BERE Stanislas Directeur Général des Routes  du Burkina Faso et président de l’AGEPAR a situé le cadre et l’importance du séminaire technique qui se tient dans le cadre des 12ème Assises de l’AGEPAR. Monsieur CHEMAOU ELFIHRI OMAR, représentant l’ALBTP et le CTGA, Monsieur Toussaint AGUY, représentant l’Association Mondiale de la Route (AIPCR) et le représentant de la Direction Générale des Routes de France ont pris la parole pour marquer toute leur solidarité et leur soutien à l’AGEPAR. Messieurs CHEMAOU et  AGUY ont en particulier présenté les institutions qu’ils représentent.

Dans son discours d’ouverture, Monsieur le Ministre des Infrastructures et du Désenclavement a mis l’accent sur l’importance des infrastructures routières et particulièrement des routes panafricaines, qu’il souhaite, à longue durée de vie, confortables et sécuritaires pour les usagers.

Il a particulièrement insisté sur le rôle des routes dans nos pays comme facteur d’intégration et de développement de nos économies et souligné la nécessité d’accorder une importance particulière au développement des infrastructures routières panafricaines.

Les travaux proprement dits du séminaire technique ont démarré après la cérémonie d’ouverture. Ils ont consisté en la présentation de treize (13) communications autour du thème général et de  quatre sous thèmes, à savoir :

Sous Thème   1 : RÔLE DES ROUTES PANAFRICAINES DANS L’INTEGRATION  AFRICAINE ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Sous Thème   2 : EVOLUTION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE DU TRAFIC ET      NECESSAIRE ADAPTATION DES RESEAUX ROUTIERS  

Sous Thème 3 :EXPLOITATON ET PRESERVATION DES CHAUSSEES RENFORCEES 
Sous  Thème    4   : QUESTIONS INSTITUTIONNELLES ET DES CAPACITES
Les sous-thèmes ont été présentés suivant 5 séquences de communications animées par des présidents de Comité nationaux AGEPAR. Le contenu des communications des différents pays membres de l’AGEPAR et les conclusions retenues à l’issue des débats et échanges peuvent être succinctement résumés comme suit :
II- COMMUNICATIONS
SEQUENCE I
Modérateur/Facilitateur : Président CN-AGEPAR de Mauritanie

Rapporteurs : Mrs. KABORE Patrick, COMPAORE Clément 

SOUS-THEME I  :   ROLE DES ROUTES PANAFRICAINES DANS L’INTEGRATION AFRICAINE ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

1 -  Communication du Sénégal : Importance des routes panafricaines pour

 l’intégration africaine et le développement

 économique 

Présentateur : Monsieur Bassirou GUISSE

La communication de Mr GUISSE est la première du séminaire technique et introduit ici l’importance des routes africaines facteur intégrateur. Les chapitres développés sont, entre autres, 
· Présentation sommaire de l’Afrique;

· Etat des lieux des infrastructures routières africaines;

· Vision africaine des infrastructures routières : le NEPAD : la clé de voûte ;

· Approches de solutions

1.1  Présentation sommaire de l’Afrique
L’Afrique d’une superficie  de 30 millions de Km² et d’une population de 900  millions d’habitants (soit 14% de la population mondiale) présente un taux de croissance démographique de 2.4% et d’un PIB de 4.9%. L’Afrique, riche en ressource naturelle a 46% de sa population en dessous du seuil de pauvreté. Eu égard de ce qui précède les dirigeants africains à travers plusieurs institutions sous régionales ont créé des cadres propices de développement en vue de la renaissance de l’Afrique.

1.2  Etat des lieux des infrastructures africaines
Sur près de 2 064 613 km de routes dont 2/3 sont des pistes, le réseau routier africain a une densité de 7km/100km2 contre 170 / 100 km² en Europe
Ce réseau compte pour 86% des échanges en bien et personnes. Ce déficit d’offre infrastructurelle constitue un obstacle de taille à la croissance économique du Continent.

La distribution routière par région se présente comme suit : 

  409 377 km pour l’Afrique de l’ouest ;

  445 018 km pour l’Afrique de l’est ;  

  115 677 km pou l’Afrique centrale ; 

  292 790 km pour l’Afrique du Nord et 
  801751 km pour l’Afrique australe.

1.3. Le NEPAD comme clé de voûte d’une vision africaine dans la mise

en place des infrastructures africaines

L’objectif principal visé à travers le programme routier proposé par le NEPAD est l’élimination des obstacles, physiques ou non, qui  entravent le développement du commerce inter africain. La réalisation des grands axes suivants font partie des objectifs concret soit :
le Caire – Gaborone, Lagos – Mombassa, Dakar – Ndjamena – Djibouti, Alger – Lagos, Beira – Lobita, Tripoli – Windhoek, Lagos – Nouakchott et enfin le Caire – Dakar. Il faut également souligné à l’échelle sous régionale le projet de réalisation d’infrastructures routières s’élevant à 2 049 265 millions dont 42% acquis et un objectif de réalisation de 71% avant fin 2010.

La vision ainsi déclinée confirme que les routes sont un facteur clé d’intégration. Les routes panafricaines contribuent à l’atteinte des 8 objectifs du millénaire pour le développement (OMD), à la réduction de la pauvreté et à la promotion de la croissance accélérée. 

Mr GUISSE a conclu par les propos suivants : les routes panafricaines représentent des liaisons physiques entre Etats facilitant l’intermodalité et devraient jouer un rôle primordial dans l’atteinte des objectifs de développement durables.

1.3 Forces et Faiblesses
Au titre des forces, on peut citer :

· une meilleure organisation du sous-secteur ;

· une meilleure orientation des ressources ;

· l’implication des PME dans l’exécution des travaux d’entretien routier ;

· association des bénéficiaires à la gestion des pistes rurales ;

· amélioration du niveau de recouvrement des coûts d’usage de la route.

En ce qui concerne les faiblesses, on peut noter :

· le déficit en qualité et en quantité des ressources humaines ;

· les difficultés dans le reversement direct des ressources du Fonds Routier par l’Etat ;

· le manque d’organisation des PME ;

· l’insuffisance du parc de matériels des TP.

1.4  Approches de solutions
Pour un meilleur développement économique du continent, les infrastructures  panafricaines doivent :

·  être considérées comme un facteur d’intégration ;

·  contribuer à l’atteinte des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) ;

· contribuer à la réduction à la réduction de la pauvreté 

2 -  Communication du Bénin : Stratégie de mise en œuvre des projets

routiers panafricains face aux contraintes financières
Présentateur : Monsieur Anatole KOUZONDE

L’exposé a essentiellement abordé les points suivants : 

· Place du transport routier dans les différents modes de transport 

· Evolution des réseaux routiers africains depuis l’indépendance à nos jours

· Diagnostic de la situation actuelle de mise en œuvre des projets routiers panafricains ;

· Stratégies de développement des projets routiers panafricains
Place du transport routier dans les différents modes de transports 
En introduction, Mr KOUZONDE a montré l’importance qu’occupent les routes dans le développement des économies des pays africains, à savoir, le cas du Bénin où les routes apportent un PIB de 8%. En outre, les routes occupent 80% à 90 % du transport de marchandises dans plusieurs pays africains, il est considéré comme étant le mode de transport le plus répandu en Afrique. L’orateur a ensuite développé les chapitres présentés ci-après.

Évolution des réseaux africains 

Après les indépendances, les pays africains disposaient de très peu de routes bitumées et pour le cas du Bénin, en 1960, le linéaire de route faisait une dizaine de kilomètre reliant Porto-Novo à Cotonou. Aujourd’hui, il compte 31651km de route dont environ 6% bitumée.

Diagnostic de la situation actuelle

L’état des lieux a surtout révélé que

· au plan technique (la disparité des normes de conception des chaussées, des niveaux de service d’un pays à un autre

· au plan institutionnel (la multiplicité des institutions avec des stratégies différentes de gestion des projets routiers, l’absence de coordination des actions des partenaires…etc.)

·   au plan financier (les mobilisations de ressources se font de manière très peu concertée, maintien des ressources destinées à l’entretien du réseau routier dans le budget de l’Etat…etc.)

Il faut noter qu’à ce jour, il y a des forces et faiblesses dans la démarche actuelle. Les forces sont entre autre, l’approche corridor et postes de contrôles juxtaposés, et l’harmonisation des techniques d’entretien et de lutte contre les surcharges. Les faiblesses sont celles des pouvoirs publics quant à l’application des textes communautaires.

Stratégies de  développement des projets routiers panafricains 

Il s’agira de développer des projets routiers  avec une approche régionale en vue de faciliter la mobilisation des ressources et d’harmoniser ainsi les normes et les réseaux communautaires.

Huit axes stratégiques de mise en œuvre des projets routiers peuvent être dégagés et s’articulent sur les idées suivantes : continuelle harmonisation des normes et entretien sur le plan régional et continental, vulgarisation et application des textes, adhésion des pouvoirs politiques et partenaires au concept panafricains, création d’une structure de coordination du réseau au niveau régional et de l’Union Africaine et enfin la généralisation des Fonds Routiers de 2ème génération.

Conclusion : La mobilisation des ressources serait facilitée par une vision régionale.

3  -  Communication du Gabon 

Présentateur : Monsieur Emane N’GWA : Comment développer les

 projets multinationaux et 

régionaux
L’exposé a essentiellement abordé les points suivants : 

· Harmonisation des réseaux routiers ;

· Cadre de concertation ; 

· Mécanismes de suivi ;

M. N’GWA-EMANE a d’abord fait un bref rappel des objectifs de l’AGEPAR avant de révéler que l’handicap pour les Etats africains pour un développement économique et une véritable intégration est le déficit d’un système intégré de modes de transport. Pour enrayer ce handicap, le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) se positionne comme une réelle réponse aux attentes des pays de l’Afrique Centrale. 

C’est dans cette optique que les Etats de cette partie de l’Afrique ont multiplié les initiatives et ont pris des mesures. Elles peuvent se résumer comme suit :

i) Harmonisation des réseaux routiers entre les pays membres en conférant le caractère d’axe routier communautaire à des tronçons de routes nationales et en accordant la priorité des études et des travaux d’entretien à ces tronçons du réseau routier communautaire,

ii) Cadre de concertation sous régional,

iii) La mise en place d’un mécanisme de suivi qui permet d’assurer la promotion des programmes et des projets, d’organiser des Tables rondes de bailleurs de fonds, d’introduire des requêtes de financement des projets et de rendre régulièrement compte des activités à la CEEAC et la CEMAC.

A cette étape, l’accent a été mis sur les infrastructures à caractère intégrateur.

Par ailleurs, il a également insisté sur les constats que beaucoup d’accords multinationaux ratifiés et de projets régionaux initiés sont non pris en compte au niveau des Etats ou n’aboutissent pas quand ils sont lancés. Face à ces constats, il faudra une volonté politique consensuelle affichée par les Etats.

Il a aussi rappelé que la place de l’Ingénieur est primordiale et doit être considéré comme un agent économique, un scientifique, technicien de bon niveau à même de proposer des solutions aux problèmes posés.

Enfin, l’orateur a conclu en recommandant que pour contribuer à briser les cycles de pauvreté, le partage des informations, entre gestionnaires et partenaires africains, sur les solutions qui marchent ailleurs, est hautement salutaire.

SEQUENCE II

Modérateur/Facilitateur : Vice-Président CN-AGEPAR du Niger

Rapporteurs : Mrs. KABORE Kalsibiri, SAWADOGO Charles 

SOUS-THEME II  :  EVOLUTION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE

DU TRAFIC ET NECESSAIRE ADAPTATION DES RESEAUX ROUTIERS

4 -  Communication du Bénin : Evolution du trafic panafricain : cas de

quelques pays.
Présentateur : Monsieur Alexis QUENUM

1. « Evolution du trafic panafricain : cas de quelques pays » a été exposée par Monsieur QUENUM Alexis, Economiste des transports, Consultant International à Cotonou (Bénin). Il a d’abord énuméré sommairement les usagers de la route (piétons, engins à deux roues, tricycles, charrettes attractions animales, voitures camions etc.), les moyens d’identification des usagers par les comptages de trafic, dans des lieux précis de la route (section courante de la route, carrefour points singuliers).

La connaissance du trafic et de son évolution est essentielle par l’élaboration des programmes d’entretien routier ou de construction neuve. Il aurait fallu compter pendant 365 jours de l’année, mais on se contente de 1 à 2 comptage par an, au regard du coût très élevé des campagnes de comptage de trafic.

Les enquêtes « origine – destination » (OD) permettent de définir les donnés quantitatives et qualitatives du trafic en TMJ et TMJA, et de caractériser les différents types de trafics rencontrés que sont : le trafic local, le trafic d’échange et le trafic de transit.

L’évolution du trafic dans tous les pays se mesure par l’état des immatriculations, le niveau de consommation des hydrocarbures, le volume de la population, le volume de production, le taux de croissance de la population et de l’économie et le taux de croissance du produit intérieur brut (PIB) traduise la dynamique attachée aux mouvements démographiques sur une certaines périodes et la dynamique des activités des secteurs primaire, secondaire et tertiaire respectivement. A ce titre, ces 2 deux taux sont les agrégats synthèses les plus utilisés pour les hypothèses de l’évolution du trafic.

Dans tous les cas le trafic augmente exponentiellement ; mais on ne dispose pas de statistiques fiables. Un tableau prévisionnel de l’évolution du trafic entre 2002 et 2011 dans les pays membres de l’UEMOA a été dressé.

La communication a essentiellement abordé les points suivants : 

· La connaissance sommaire des usagers des routes africaines,

· Les moyens d’identification des usagers de  la route,

· Les lieux de comptage du trafic,

· Les fréquences habituelles des comptages routiers,

· Les moyens de gestion des résultats des comptages ;

· Le suivi des données qualitatives et quantitatives ;

· L’évolution du trafic routier panafricain ;

· Approches de solution.

4.1  La connaissance sommaire des usagers des routes africaines

Les mobiles sur les routes africaines et les ouvrages associés sont constitués des différents usagers que sont , à titre non limitatif : les piétons, les engins à deux roues, les tricycles, les charrettes, les chevaux, les véhicules automobiles légers, les véhicules automobiles poids lourds.   

4.2 Les moyens d’identification des usagers des routes africaines
Ils sont essentiellement constitués de la photographie aérienne, les compteurs automatiques de trafic, les comptages manuels de trafic et les enquêtes origine_destination.
4.3   Les lieux de comptage du trafic routier
Les usagers des routes peuvent être appréhendés à n’importe quel point de la route, il dépend des objectifs visés.

4.4  Les fréquences habituelles des comptages routiers
L’organisation des campagnes de comptage est une opération onéreuse ce qui fait que rare sont les pays africains qui font deux campagnes. Les résultats de ces campagnes de comptage constitue des données très importantes dans les processus de programmation des travaux d’entretien et de planification des investissements.

4.5  Les moyens de gestion des résultats des comptages
Les pays africains ont compris la nécessité de disposer du trafic routier sur leur réseau routier et ont à cet effet une structure devant s’occuper d’une banque de données comprenant des données routières en général et des données de trafic en particulier. C’est le seul moyen de mieux gérer le trafic. Le respect des fréquences de collecte des données de trafic est l’une des conditions d’amélioration de la gestion du trafic sur le réseau routier panafricain.
          3.6 Le suivi des données quantitatives et qualitatives des usagers des
 routes africaines

Les comptages permettent de déterminer les différentes sortes de trafic à savoir : le trafic moyen journalier (TMJ), le trafic aux heures de pointe, le trafic moyen journalier de fin de semaine, le trafic moyen journalier annuel (TMJA), le trafic local, le trafic d’échange et le trafic de transit.

4.6  L’évolution du trafic routier panafricain

Les indicateurs utilisés en matière d’évolution sont essentiellement constitués des immatriculations du parc automobile, de la consommation des produits hydrocarburés, du taux d’accroissement de la population, des zones de production ou de la production.
4.7 Approches de solution

Compte tenu de l’importance du trafic dans le processus de planification des travaux routiers, il va falloir que ces données soient fiables et les banques de données routières soient mieux gérées.

5 -  Communication de la Côte d’Ivoire : Dimensionnement des chaussées
Présentateur : Monsieur Messou MENIN

Cette communication a essentiellement abordé les points suivants :

· les méthodes de dimensionnement ;

· les structures de chaussée ;

· l’étude comparative des forces et faiblesses ;

· les aspects environnementaux ;

· la sécurité routière.

a) Les méthodes de dimensionnement

Il faut rappeler que le dimensionnement des structures des chaussées est basé sur des modèles dont les paramètres fondamentaux d’entrée sont entre autres le trafic, la nature et la qualité des matériaux d’assise de chaussée, la nature et la portance du sol support, sans oublier les conditions de mise en œuvre et l’environnement de la route.

Deux principales méthodes de dimensionnement sont unanimement  reconnues :

· Les méthodes empiriques ou classiques basées sur l’observation et l’analyse du comportement de chaussées réelles ou  expérimentales sous trafic (méthode CBR et méthodes dérivées de l’essai AASHO),

· Les méthodes théoriques ou rationnelles résultant de la modélisation au mieux du fonctionnement mécanique de la structure de chaussée.

Les méthodes rationnelles doivent être validées par l’observation et l’expérimentation.

Ces deux méthodes de base ont servies à l’élaboration de méthodes dites « méthodes pratiques de dimensionnement des chaussées » qui elles mêmes se sont enrichies des progrès réalisés dans la connaissance des matériaux, des paramètres de l’environnement routier et des résultats théoriques de la mécanique des chaussées.

Quelque  soit la méthode de dimensionnement utilisée, il est fondamental d’évaluer ou d’apprécier correctement, pendant la durée de vie de la chaussée, les paramètres clés suivant :

· le trafic projeté (intensité et agressivité,

· la nature et la qualité des matériaux d’assise de chaussée disponibles (naturels ou élaborés, matériaux traités aux liants hydrauliques et matériaux bitumineux),

· la nature et la portance du sol support,

· les conditions de mise en œuvre et l’environnement de la route (climat et politique routière d’exploitation et d’entretien).

En plus du fait que les modèles utilisés pour le dimensionnement des structures de chaussées ne sont pas validés. L’Ingénieur routier est généralement confronté à la problématique de la maîtrise des paramètres d’entrée des modèles de dimensionnement par des études générales et spécifiques et des recherches sérieuses.

En effet, le trafic projeté, composante fondamentale des sollicitations subies par la chaussée, est généralement mal évalué. Par ailleurs, une trop grande incertitude subsiste dans la connaissance réelle des propriétés physico-chimique et mécaniques des sols de plate-forme et des matériaux de corps de chaussées et de couche de roulement qui subissent les sollicitations du trafic (déformations et fatigue) et sollicitations climatiques (vieillissement, variation de teneur et eau et gradients thermiques).

b) - Des structures de chaussée
Quelques types de structures de chaussées ont été présentés et discutés :

· les chaussées souples ou traditionnelles ne comportant aucune couche rigide,

· les chaussées semi-rigides comportant des couches liées aux liants hydrauliques ou bitumineux,

· les chaussées mixtes grave bitume et grave traitée aux linats hydrauliques,

· les chaussées rigides ou en béton hydrauliques.

On constate qu’une des difficultés majeures du dimensionnement des chaussées se situe au niveau de la modélisation de la géométrie de la chaussée (pour des besoins pratiques de dimensionnement le problème à trois dimensions est ramené à une dimension) et des conditions aux limites des interfaces (état de collage des couches)

Le renforcement d’une chaussée en service (par apport d’une structure additionnelle) devient nécessaire lorsqu’il atteint sa durée de vie ou lorsque son comportement, pour diverses raisons, est incompatible avec les conditions de circulation. Dans tous les cas, une étude de renforcement est nécessaire pour comprendre le fonctionnement de l’ancienne chaussée et dimensionner le renforcement.

c) - Etude comparative des forces et faiblesses et domaines d’utilisations 
     Des trois principaux types de structures de chaussées

Les chaussées véritablement souples conçues selon la méthode CBR et méthodes dérivées sont utilisées pour les trafics faible à moyen. Elles sont économiques à la construction, mais présentent de nombreux inconvénients relatifs à l’étude des matériaux granulaires, à la déformabilité due aux  variations de teneur en eau sous chaussée, à la variabilité des caractéristiques intrinsèques et de mise en œuvre et à des obligations du suivi du comportement sous trafic.

Les chaussées semi-rigides conviennent pour les trafics moyen à lourd. En plus des problèmes liés à l’étude des matériaux, au contrôle des travaux, à la déformabilité du support, à la fissuration de la couche de base traitée au ciment et au coût élevé d’entretien, ce type de chaussée doit reposer sur un sol support de bonne qualité.

Les chaussées rigides ont une durée de vie plus longue et nécessite un faible entretien sur la durée de vie. Mais leur coût de construction est élevé et leur mise en œuvre consomme de grandes quantités de ciment et de granulats routiers. Pour ces raisons elles sont réservées au trafic essentiellement lourd.

Cette étude comparative montre que le réseau routier panafricain évacuant l’essentiel du trafic lourd entre les Etats devrait conçu avec des chaussées semi-rigides sur sol support de bonne qualité ou amélioré.

d) - Des aspects environnementaux

La construction des routes est consommatrice d’espace et d’importantes quantités d’eau et de matériaux prélevés dans la nature. Elle a un impact négatif sur la nature.

C’est pourquoi, dans le cadre de la mise en oeuvre des politiques routières, des dispositions réglementaires obligatoires devraient être spécifiées dans les marchés de travaux pour préserver ou restaurer l’environnement.

Il est recommandé en amont des mesures de professionnalisation et de gestion rationnelle des sites de carrière. 

e) - De la sécurité routière

Le problème de sécurité routière est pris en compte au stade de la conception géométrique de la route (élimination des points critiques du tracé), de la conception et mise en œuvre de la couche de roulement (uni, rugosité, glissance) et de la mise en place et de l’entretien de la signalisation.

6 -  Communication du Burkina : Techniques d’exécution et de contrôle des

travaux de renforcement 

Présentateur : Monsieur Alfred ZAMPOU

L’exposé a essentiellement abordé les points suivants : 

· Contraintes des chantiers de renforcement 

· Techniques de renforcement

· Contrôle des chantiers de renforcement

· Cas des Travaux de renforcement de la RN1 du Burkina Faso

· Forces et faiblesses des chantiers de renforcement

· Approches de solution

6.1  Contraintes des chantiers de renforcement

Au nombre des contraintes, on peut citer :

· La gestion des travaux sous circulation ;

· La reprise du tracé et du profil en long ;

· Les variations des profils en travers existants ;

· Les contraintes géotechniques.

6.2  Techniques de renforcement

Les principales techniques de renforcement sont :

· Le recyclage de la couche de base existante avec apport de concassé ou de graveleux latéritiques d’emprunt, suivi de la réfection de la couche de roulement ;

· La mise en place d’une nouvelle couche de matériaux sans remaniement de la chaussée en place, suivi de la reprise de la couche de roulement ;

· Le traitement aux liants hydrauliques de la couche de base, et la reprise de la couche de roulement.

6.3  Le contrôle des chantiers de renforcement

Pour mieux exécuter les travaux, il faut un contrôle constitué des activités ci-après:

· Le contrôle a priori ;

· Le contrôle en continu ;

· Le contrôle a posteriori ;

· Les particularités du contrôle de travaux de renforcement.

SEQUENCE III

Modérateur/Facilitateur : Directeur Général des Travaux Publics du
Congo

Rapporteurs : Mme. SANWIDI Maria, M.YAGUIBOU Eustache Maurice 

SOUS-THEME III  : EXPLOITATION ET PRESERVATION DES CHAUSSEES RENFORCEES

7  -  Communication du Sénégal : Circulation et exploitation routières en Afrique : Mythes et Réalités
Présentateur : Monsieur Khalil Ibrahima CISSE

Le communicateur  a essentiellement abordé les points suivants : 

· Enjeux économiques de la circulation et de l’exploitation des chaussées ;

· Enjeux techniques de la circulation et de l’exploitation des chaussées;

· Enjeux institutionnels de la circulation et de l’exploitation des chaussées 

· Approches de solution ;

a) - Enjeux économiques de la circulation et de l’exploitation des 
    chaussées

Les causes essentielles de perte de rentabilité économique liée aux conditions de circulation et d’exploitation des routes sont:

· Le mauvais état des véhicules dû au contrôle défaillant dont le coût de fonctionnement augmente de manière considérable ;

· L’importance du nombre de véhicules sur la bande carrossable ou autrement dit, l’insuffisance du nombre de voies par rapport au volume de véhicules ;

· L’adoption, pour des questions de culture de structure de chaussée souple économique à l’acquisition mais peu rentable à l’exploitation par rapport à la structure de chaussée rigide.

b) -  Enjeux techniques de la circulation et de l’exploitation des chaussées

La circulation routière au sens de la mobilité des usagers de la route s’évalue par le trafic exprimé en nombre de véhicules par unité de temps.

A partir de cette définition on a fait les constats des conséquences souvent non paramétrées par les techniciens. Il s’agit de :

· L’encombrement des routes du fait d’espace insuffisant ;

· L’insuffisance de signalisations (horizontales et verticales) pourtant qui garantissent la meilleure sécurité lors de l’exploitation et sont envisagée en général qu’après la réalisation de la route.

c) - Enjeux institutionnels de la circulation et de l’exploitation 
  des chaussées

Une révision et une redéfinition des concepts doivent être faites pour chaque état au 

niveau des structures qui ont la charge de mettre en œuvre la politique et la gestion

routières.

Chaque pays devrait créer un service en charge de la sécurité routière. Au Sénégal par

 exemple, c’est la Direction de Prévention Routière qui est responsabilisée.

Du point de vue institutionnel, des dispositions de lois et règlements doivent être prises

 par les différents services dans le cadre de l’exploitation des routes pour le respect

 des règles de la circulation sur les routes transafricaines.

d) – Approches de solution

Des propositions de solutions sont faites pour pallier ces insuffisances :

· Solutions préventives

· Prévoir suffisamment d’espace carrossable à la conception géométrique ;

· Faire accompagner la réalisation par une étude de prévention routière quelque soit les distances et le relief en identifiant tous les points faisant l’objet d’une signalisation.

· Solution curative

Il faut renforcer par un redimensionnement géométrique pour augmenter les largeurs des bandes carrossables.

Des propositions de solutions sont faites pour pallier ces insuffisances doivent désormais résulter des solutions préventives et curatives:

8  - Communication du Cameroun: Marchés à Obligation de Résultats
Présentateur : Monsieur Venant MINKOUMIN BEKOLO 
L’exposé a essentiellement abordé les points ci-après

· quelques rappels relatifs aux marchés à obligation de résultats,

· l’état d’avancement de l’internalisation des marchés à obligation de résultats dans les pays africains,

· l’état d’imprégnation et de pratique des marchés à obligation de résultats,

· le coût et les possibilités de financement des marchés à obligation de résultats.

i. Rappels 

Après un bref rappel sur le concept du marché à obligation de résultat, les caractéristiques des marchés à niveau de service, les avantages des marchés à niveau de service, les contraintes pour les contrats à niveau de service, il a été démontré l’intérêt pour les pays africains d’adopter les marchés à obligation de résultats.

ii. Etat d’avancement de l’internalisation des marchés à obligation de résultats par les Administrations

L’AGEPAR a mis au point un Dossier Type d’Appel d’Offres (DTAO) des marchés d’entretien routier à obligation de résultats ventilé aux pays membres de l’AGEPAR qui tient compte des spécifications des différents pays à travers le CCTP qui connaîtra des adaptations par zone géographique. Ce faisant, il est constaté que la mise en œuvre n’a pas suivi surtout au niveau des pays du premier cercle. 

iii. Etat d’imprégnation des PME et des Bureaux d’études locaux sur les marchés à obligation de résultat

Les PME de l’Afrique subsaharienne ne sont pas très imprégnées des marchés à obligation de résultat parce que n’ayant pas été formés, ni participé à des appels d’offres, ni pris part à l’exécution des travaux objet des marchés typiques. La mise en œuvre du DTAO pourra permettre de lever ce goulot d’étranglement. 

iv. Coût et possibilités de financement des marchés à obligation de résultat

Les pays africains n’ont pas souvent les moyens nécessaires pour financer les travaux initiaux de mise à niveau, les travaux d’amélioration et les éventuels travaux d’urgence. Avec la faiblesse des budgets disponibles, ils doivent compter sur :

· La mise en place des Fonds d’Entretien Routier ;

· Le soutien des Bailleurs de Fonds comme la Banque Mondiale et l’Union Européenne.

9 - Communication du Burundi : Financement de l’entretien des routes panafricaines 
Présentateur : Monsieur Arthémon MUHITIRA

La communication a abordé les points suivants :

· Les principes de base du financement de l’entretien des routes panafricaines ;

· Le cadre juridique et la nature du fonds d’entretien routier africain ;

· L’origine des ressources du fonds d’entretien routier ;

· Perspectives

Monsieur Emmanuel a d’abord fait état des principes de bases qui peuvent être énumérés comme suit : 
· Accorder la priorité à l’entretien routier

· La route est un bien public et un service

· Imputer les coûts à l’usager ; chaque usager contribuant au recouvrement en fonction des coûts engendrés par l’utilisation qu’il effectue de l’infrastructure

· La route doit être gérée comme un service marchand

· Exiger la plus grande rigueur en termes de gouvernance

Il a ensuite fait état du cadre juridique et la nature des fonds. Il a indiqué que les ressources et les dépenses du FER sont déterminées par la Loi. Les missions aussi sont définies par la loi ainsi que la nature des travaux éligibles au financement. Les dispositions particulières et finales en ce qui concerne les organes de gestion (Conseil d’administration, comité de gestion et Direction générale) doivent également être arrêtées par la Loi;

Les dispositions particulières, les redevances d’usage routier sont généralement instituées par Décret du Gouvernement. Ainsi les ressources du fond routier peuvent être les suivantes :

· Redevance sur le carburant


· Péage routier

· Droits de transit

· Pénalités de surcharge

Des difficultés peuvent bien être rencontrées dans la mise en œuvre, mais à ce sujet on peut faire les suggestions suivantes :

· Les Conseils d’Administration des Fonds Routiers devraient signer des contrats avec les agences de collecte des différentes redevances.

· Les droits de transit devraient être assises sur le poids et la distance et non sur le type de véhicule.

· Les ponts bascules devraient être informatisés à fin d’améliorer leur gestion et la transparence.

· L’équipement dynamique devrait être introduit à fin de réduire les files d’attente dans les postes de pesage.

· Les réseaux locaux et les réseaux d’espaces plus élargis devraient être utilisés dans le contrôle de la gestion de la collecte des recettes.

· Nécessité d’avoir une procédure d’ajustement ou d’augmentation des tarifs.

· Explorer les possibilités d’augmenter le nombre d’usagers assujettis à la charge d’usage de la route que d’augmenter la charge elle-même.

· Les Fonds Routiers devraient continuer à faire des propositions au Gouvernement dans le sens de l’accroissement des fonds.

· Considérer d’autres moyens dans la maintenance des routes à l’exemple des partenariats public privé.

· Nécessité d’une politique routière

· Nécessité de considérer le remboursement pour les non- usagers de la route (les chemins de fer par exemple)

SEQUENCE IV

Modérateur/Facilitateur : Président CN-AGEPAR du Burundi

Rapporteurs : Mrs. TIENDREBEOGO Saïdou, BAWA Didier 

SOUS-THEME IV   : QUESTIONS INSTITUTIONNELLES ET DEVELOPPEMENT DES CAPACITES

9 -  Communication du Burkina :Quels types d’organisation et de 

fonctionnement pour les administrations

 routières africaines
Présentateur : Monsieur Stanislas BERE

L’exposé a essentiellement abordé les points ci-après

· Objectifs et missions des administrations routières; 

· Brève présentation des travaux CT1.5 de l’AIPCR ;

· Gestion des projets panafricains;

10.1  Objectifs et missions des administrations routières

Au titre des objectifs, on peut citer :

-   Répondre aux besoins de l’économie nationale et régionale ;

· Répondre aux besoins des usagers;

· Répondre aux besoins de la société;

Au titre des missions, on peut citer :

· La gestion du réseau;

· Le développement, la mise à niveau, la réhabilitation et l’entretien du réseau;

· La garantie de la qualité des réalisations;

· La normalisation et la réglementation ;

· La bonne gouvernance.

10.2  Brève présentation des travaux CT1.5 de l’AIPCR

Le Comité technique CT1.5 « Performance des Administrations des routes » a été mis en place par l'Association Mondiale de la Route (AIPCR) après le congrès mondial de Kuala Lumpur conformément au Plan stratégique AIPCR 2000-2003. Le CT1.5 visait à fournir des informations permettant d'aider les Administrations des routes à améliorer leur performance dans la fourniture, l'exploitation, la gestion de l'infrastructure routière et l'utilisation de cette infrastructure conformément aux principes des meilleures pratiques. Nous rappelons ci-après quelques résultats des travaux de ce comité :

· Une description des forces politiques, économiques et sociales
déterminant le réseau routier et l'Administration des routes ;
· La représentation du réseau routier selon quatre stades du
développement du réseau routier : la naissance, la croissance, la
modernisation et la maturité (le modèle de Cox)

· Une description des diverses phases d’évolution de l'Administration
des routes (le modèle de Talvitie ).

10.3  Gestion des projets panafricains

           Des projets sous régionaux sont mis en œuvre sur le continent et  divers dispositifs institutionnels sont mis en place pour leur suivi.

Au niveau de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine, un comité de pilotage du Programme d’Action Communautaire des Infrastructures et du Transport routiers (PACITR) a été mis en place. Tous les Etats membres y sont représentés, ainsi que l’UEMOA qui en assure le secrétariat. Les directions des routes et des transports restent les agences d’exécution du Programme dans chaque pays.

Il faut préciser que dans le cas de ce programme, les ressources sont mobilisées en majorité par les Etats membres à travers des prêts qu’ils contractent auprès des institutions financières d’une part et le programme est la résultante de projets nationaux d’autres part. Un autre type d’organisation aurait pu être mis en place si les projets avaient été identifiés au départ en tant que projets de routes régionales à mettre en œuvre avec des ressources de l’UEMOA.

11  -  Communication du Niger : Gestion des réseaux communautaires
Présentateur : Monsieur Soufiane Habou MAGAGI

Le communicateur  a essentiellement abordé les points suivants : 

· Brève présentation de l’espace UEMOA ;

· Gestion et le développement des routes communautaires;

· Etat des lieux de l’exécution de l’entretien routier ;

· Eléments de la stratégie communautaire de l’entretien routier ; 

· Approches de solution ;

1. En substance, M. MAGAGI a indiqué que la route est facteur de développement socio-économique et vecteur d’échange entre les populations, les Etats et les Communautés économiques. Cette affirmation est encore plus vraie en ce qui concerne l’espace UEMOA où le transport routier représente 90 % du total des modes de transports. 

La gestion et le développement des routes communautaires reposera sur à la fois sur deux facteurs : 

· La définition et la classification du réseau de routes communautaires. A cet effet, un projet de classification est en cours d‘adoption. Les routes classées communautaires resteront propriétés des Etats et leur liste sera établie par la Commission de l’UEMOA en relation avec les Etats ; elle fera l’objet de mise à jour périodique.

· La définition des niveaux de responsabilité de la Commission de l’UEMOA et des Etats membres. Ces niveaux de responsabilité sont définis de la façon suivante :

	ACTIVITES
	RESPONSABILITE

	
	COMMISSION DE L’UEMOA
	ETATS MEMBRES

	Programmation des Actions
	Coordination
	Réalisation

	Recherche de Financements
	Appui
	Réalisation

	Etudes Techniques
	-
	Réalisation

	Travaux Neufs, Entretien Périodiques et Réhabilitation
	-
	Maîtrise d’Ouvrage et Maîtrise d’œuvre 

	Entretien Courant
	-
	Maîtrise d’Ouvrage et Maîtrise d’œuvre 

	Etudes et Travaux Relatifs aux Mesures Institutionnelles
	Maîtrise d’Ouvrage et Maîtrise d’Oeuvre
	Collaboration


Concrètement les activités envisagées se mèneront comme indiqué ci-dessous : 

· La Programmation des actions : 

En relation avec les Etats membres, l’UEMOA coordonne le développement du réseau routier communautaire, et des actions initiées sur ces routes.

·  Le Financement des actions sur le réseau communautaire :

L’UEMOA, assiste et appui les Etats dans la recherche et la mobilisation des ressources nécessaires au financement des actions sur le réseau routier communautaire notamment la construction et l’entretien périodique. Pour les financements sous forme de prêt, le remboursement reste à la charge des Etats.

· Réalisation des Etudes Techniques :

La responsabilité de la réalisation des études techniques incombe aux Etats, avec une obligation de tenir la Commission informée des différentes phases et de lui transmettre un exemplaire du rapport définitif.

· Réalisation des  Travaux 

La responsabilité de la réalisation des travaux de construction, d’entretien périodique et de réhabilitation incombe aux Etats qui assurent la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre. La Commission  doit être informée de l’évolution des travaux.

· Réalisation de l’Entretien Courrant : 

L’entretien courant est de la responsabilité exclusive des Etats.

La Commission pousse les Etats à mettre en place des mécanismes de financement pérenne et procède à l’harmonisation des stratégies et des normes. 

·  Mesures Institutionnelles :

Les études  relatives à des mesures institutionnelles ainsi que les travaux de leur mise en œuvre sont  conduits par la Commission avec la  collaboration des Etats.

Exemples:

· la Commission a réalisé l’étude d’harmonisation de la réglementation sur la protection du patrimoine routier et appui les Etats à installer les équipements.

· la Commission a réalisé avec la  collaboration des Etats les études et les travaux de construction de quelques postes de contrôles juxtaposés.

De l’état des lieux, il faut relever :

La gestion des réseaux au sein de l’espace UEMOA est assuré par :

· les Administrations qui assume les tâches de programmation, des études, du suivi et dans certains cas des travaux (régie pour des montants limités et des travaux d’urgence) ;
·  des Agences d’exécution qui assument des tâches de maîtrise d’ouvrage délégué, de maîtrise d’œuvre  et dans certains pays de programmation.
Le financement est assuré par :

· des Fonds routier de 1ère génération, ressources venant directement des trésors publics.

· des Fonds routier de 2ème génération, Ressources composées de redevance sur les hydrocarbures, du péage routier, des taxes à l’essieu, des dons, legs et subventions collectées et versées directement dans le compte des fonds..

Cependant quelques contraintes et handicap ont pu être identifiés : entre autres, étendue des réseaux par rapport aux capacités réelles d’entretien entraînant un entretien routier différé ou insuffisant, des normes de construction et d’entretien disparates,   des ressources humaines mal gérés, etc.

Les principaux éléments de la stratégie communautaire se résument ainsi qu’il suit :

Les principales actions envisagées pour surmonter les difficultés et pour atteindre les objectifs, sont :

· Etude d’une stratégie communautaire d’entretien routier ;

· Etude du bilan de la privatisation des tâches d’entretien routier des Etats

· Etude sur les sollicitations des chaussées

· Mise en place d’une banque de données routières dans les Etats et au sein de la Commission.

· Elaboration  et mise en œuvre d’un Programme Régional de contrôle de charge à l’essieu (Réglementation adoptée reste l’installation des équipements)

· Promotion  des  PME d’entretien routier

· Classification des réseaux

· Création d’un fonds routier régional

En somme, des avancées importantes ont été réalisées par la Commission de l’UEMOA, dans le domaine de la Gestion des routes communautaires. Cependant le chemin restant est tout aussi important, surtout pour la mise en place de système efficace de mobilisation de ressources de l’entretien routier. Il est donc important et urgent pour la région de mettre en œuvre le projet de création du fonds régional d’entretien dont les ressources d’alimentation devront être recherchées sur une assiette autre que celle utilisée par les  Etats. Ce fonds viendra appuyer les différents fonds routier des Etats, en fonction de la longueur du réseau communautaire de l’Etat, du niveau de trafic enregistré sur chacune de ses routes, etc.

12  -  Communication du Coordonnateur/AGEPAR : La Problématique des ressources humaines
Présentateur : Monsieur Tchona IDOSSOU

L’exposé a essentiellement abordé les points ci-après

· Place des Ressources humaines dans le processus de développement économique ; 

· Gestion des Ressources humaines ; 

· Etat des systèmes de formation initiale et continue aux métiers du secteur ;

· Failles des systèmes de formation aux métiers ;

· Perspectives

12.1 Place des ressources humaines dans le processus de développement économique
 C’est de la correcte résolution de la problématique des ressources humaines que dépend en grande partie la correcte exécution des programmes. L’atteinte des objectifs spécifiques devant conduire à l’atteinte de l’objectif global repose essentiellement sur les ressources humaines. En effet, tant que cet aspect de la planification ne serait pas bien traité, l’exécution des programmes connaîtra beaucoup de difficultés, même si les autres aspects l’étaient. Nous dirons, pour ce qui nous concerne, que de tous les postes de la planification, la détermination des ressources humaines (nous ajouterons compétentes) relatives à l’organisation appropriée définie, est l’aspect le plus important.

12.2  Gestion des ressources humaines
La gestion des ressources humaines convient d’être analysée en trois périodes à savoir : 

· Avant les programmes sectoriels des transports : l’utilisation des ressources humaines, dans le secteur routier et du transport routier, relevait uniquement de la Personne Publique sauf pour les grands travaux de construction;

· Pendant les programmes sectoriels des transports : Des Programmes Sectoriels des Transports ont été conçus et mis en œuvre dans la plupart des pays de ‘’l’espace AGEPAR’’. La question des Ressources Humaines a été très rarement, voire pas du tout, abordée dans ces Programmes.

· Au titre du renforcement des routes africaines : si nous voulons et souhaitons réellement que les Routes Panafricaines soient renforcées, afin qu’elles contribuent à l’intégration africaine et au développement économique des pays qu’elles traversent et relient, il est indispensable que nous accordions aux Ressources Humaines, la place qui est la leur à l’intérieur du processus. Cette interpellation est une invite à  procéder au (à la) :

· diagnostic général des ressources humaines tant des administrations routières que du secteur privé, ayant pour objectif l’établissement d’un état des lieux aussi exhaustif et fiable que possible ; dans les pays où ce diagnostic a déjà été fait, il s’agira plutôt de son actualisation ;

· détermination des ressources humaines (en nombre et qualité) nécessaires pour satisfaire les besoins à court, moyen et long terme ;

· correcte détermination des ressources humaines nécessaires à la correcte exécution du programme de RENFORCEMENT  DES  ROUTES  PANAFRICAINES;

· définition et mise en application d’un vaste programme de formation (initiale et continue) ayant pour objectif principal le développement des ressources humaines nécessaires (nous y reviendrons plus loin) ;

· description des postes de toute organisation à mettre en place et définition des profils requis pour l’occupation de ces postes ;

· respect des règles d’une bonne gestion des ressources humaines ;

12.3  Etat des systèmes de formation initiale et continue aux métiers du secteur
Le processus de formation recouvre deux types qui ne devraient pas être scindés, mais être en permanence liés, pour constituer un tout. C’est ainsi que l’on distingue :

· la formation initiale, qui comme son nom l’indique, est celle qui se trouve au début et à la base de l’acquisition des connaissances premières, nécessaires à la maîtrise d’un métier. Elle est en fait constituée de deux parties :

· l’enseignement général, qui dans le système que nous connaissons et pratiquons, va du primaire au secondaire, sanctionné chacun par un diplôme qui ne permet pas automatiquement d’accéder à un emploi, dans la mesure où l’on n’est pas encore formé pour un métier. Une exception cependant, les filières techniques du secondaire forment par contre à de métiers et permettent d’accéder à des emplois soit d’exécution ou d’encadrement ;

· l’enseignement supérieur et universitaire. C’est cette partie de la formation initiale qui forme en principe aux métiers, principalement aux métiers permettant d’accéder aux emplois de conception, gestion, contrôle et direction. Elle est donc plus professionnelle que la première partie
· la formation continue, qui comme son nom l’indique, continue la formation initiale, de laquelle on ne devrait pas la couper. Elle prend en charge l’individu dans le déroulement de sa carrière, dans l’exécution de son métier, dans la mise en pratique des connaissances qu’il a acquises au cours de la formation initiale. 

Une correcte pratique professionnelle est celle qui maintient l’individu dans un processus permanent de formation continue, dans ses différents aspects de recyclage, de perfectionnement, de reconversion, etc… Ainsi, la formation est effectivement continue.

12.4  Failles du système de formation

Le système de formation au métier du secteur contient plusieurs failles. Entre autres failles, on peut citer : 

· La qualité du contenu de la formation dispensée par les centres de
formation ;

· L’exécution théorique des programmes de formation ;

· La  situation du corps enseignant ;

· Etat des infrastructures des écoles ;

· Difficulté de financement de la formation.

12.5  Perspectives

Les enjeux  économiques, techniques et institutionnels du Renforcement des Routes Africains, constituent un défi, et en même temps un challenge pour la communauté routière et du transport routier du continent. Ce défi  peut être relevé, et le challenge peut être atteint. Mais pour cela, et en partant des réalités que nous vivons aujourd’hui, il nous faut correctement traiter la problématique des ressources humaines nécessaires (en nombre et en qualité).

Cela suppose que les questions abordées dans le cadre de cette communication soient reprises et discutées à fond, et que des solutions idoines leur soient trouvées, et que ces solutions soient mises en application, avec objectivité et toute la rigueur requise. Il n’est pas possible, sans cela, de disposer, à court, moyen et long termes de RESSOURCES  HUMAINES  en nombre  et qualité requis (bien formés et opérationnels dès leur sortie du circuit scolaire et universitaire). Ces Ressources humaines dont nous avons besoin, ce sont des agents d’exécution, des agents de maîtrise, des cadres et des managers au sommet de la pyramide.
13  -  Communication du Burkina : Les offres de marchés routiers pour les entreprises africaines
Présentateur : Mr Martin DIABRI 

Le communicateur  a essentiellement abordé les points suivants : 

· Brève présentation du réseau communautaire du BURKINA FASO;

· Les marchés des routes communautaires ;

· Place des entreprises africaines sur le marché des routes communautaires;

· Perspectives;

13.1  Brève présentation du réseau communautaire du BURKINA FASO

Le réseau communautaire du Faso compte environ un linéaire de ………… km dont :

· …………km de routes bitumées
· ………….km de routes en terre 

· Certaines de ces routes bitumées ont déjà fait ou font l’objet de projets d’entretien périodique qui permettront, à terme de remettre dans un  état satisfaisant l’ensemble du réseau bitumé du pays.

· Toutefois, les liaisons inter- états comportent des « chaînons manquants » qui doivent faire l’objet de bitumage pour accroître la fluidité des échanges intra-communautaires. Il s’agit essentiellement de certaines liaisons vers le Mali, le Niger et le Ghana.

13.2 Les marchés des routes communautaires
Dans cette partie, il a été principalement question de la nature des travaux, du mode de financement et du mode de passation des marchés 
La nature des travaux

Il s’agit essentiellement de travaux:

· de construction et bitumage

· d’entretien périodique de routes bitumées

· de renforcement et/ou réhabilitation de routes bitumées

              
Les modes de financement

Sont dans leur quasi-totalité d’origine extérieure dans le cadre d’accords entre l’état burkinabé et le(s) partenaire(s) financier(s) ou entre les organisations sous régionales dont le Burkina Faso est membre et le(s) partenaire(s) financier(s) sous forme de subventions et prêts  

La passation des marchés

La passation des marchés se fait : 

· Par appel d’offres international avec ou sans phase de pré – sélection des entreprises

· En suivant les procédures propres à chaque bailleur de fonds préalablement acceptées par l’Etat

13.3 Place des entreprises africaines sur le marché des routes     communautaires
· La performance de 45%  des entreprises africaines est à relativiser  car une analyse plus poussée des données de la DGR révèle que sur le cumul des marchés exécutés par des entreprises africaines 

· 74 % l’ont été par une même entreprise, 

· 10 % par une seule africaine non burkinabé et 

· 16 % par 14 entreprises;

· Ces données sont assez éloquents sur le manque de performance des entreprises africaines sur le marché des routes communautaires.

· La question qui se pose alors est POURQUOI CE MANQUE DE COMPETENCE?   

13.4 Recommandations
· Faire du thème de la promotion des entreprises routières   africaines une activité majeure à inscrire dans le programme d’activité de chaque CN Agepar;

· Mettre en place au niveau de chaque CN un comité pour traiter du thème;

· Transmettre les conclusions de chaque CN au comité de coordination Agepar suivant un calendrier qui sera communiqué;

· Le comité de coordination exploitera les travaux de chaque CN, en fera une synthèse qui sera approuvée aux prochaines assises avant transmission aux autorités politiques.

III- CONCLUSION

A l’issue des échanges, la synthèse présentée à la clôture des travaux se présente comme suit :
Au terme des brillantes présentations et des riches et fructueux débats qui ont suivi et après avoir fait les constats ci-après, le séminaire a fait des recommandations pertinentes pour le développement et la préservation des réseaux routiers panafricains.

Au nombre des constats,  

1. au plan général : malgré la faible densité un réseau routier africains par rapport aux réseaux des autres continents, les participants au séminaire ont noté que les routes africaines ont connu un essor important depuis les indépendances à nos jours et participent de façon remarquable à la constitution de la richesse des Etats ;

2. les routes panafricaines constituent un facteur clé d’intégration et contribuent à l’atteinte des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) et à la réduction de la pauvreté ;

3. au plan technique, on note une disparité des normes de conception et de construction, dans les stratégies de préservation et dans les niveaux de service offerts aux usagers ; toutefois des efforts sont engagés dans certaines régions géographiques pour le développement d’un réseau cohérent à travers l’approche corridor et les postes de contrôles juxtaposés, l’harmonisation des stratégies de lutte contre les surcharges ;

4. au plan institutionnel, la coordination des actions de développement des réseaux routiers panafricains souffre du manque de concertation entre Etats ou Institutions sous régionales. Toutefois, il est noté des efforts au niveau de certaines sous régions ;

5. les quelques textes réglementaires adoptés par les Etats soufrent dans leur application de la faiblesse et du manque de volonté des Pouvoirs publics ;

6. le faible niveau des investissements pour le renforcement des capacités institutionnelles des administrations routières notamment en ce qui concerne la recherche dans le domaine routier, la constitution des banques de données routières et de trafic ainsi que la tenue de fichiers sur la vie des axes routiers ;

7. au plan organisationnel, il est constaté d’une part une multiplicité et une diversité de réformes sectorielles et d’autre part une absence de synergie entre les différents acteurs du secteur : organismes publics,  opérateurs privés, partenaires internationaux, etc. ; 

8. au plan financier, le développement et la maintenance des réseaux routiers africains sont tributaires des ressources extérieures dont la mobilisation devient de plus en plus difficile ;

9. on note par ailleurs des efforts faits par certains Etats pour mobiliser et sécuriser des ressources internes à travers les Fonds d’entretien routier, ressources toujours insuffisantes pour couvrir les besoins des réseaux ;

10. au plan des ressources humaines : on note l’insuffisance quantitative et qualitative du personnel d’intervention aussi bien dans les administrations routières que dans le secteur privé ; 

11. on note également un manque de coordination des programmes des différentes écoles de formation dans le domaine, l’inadaptation des formations aux besoins des acteurs du secteur routier et le caractère trop théorique des formations dispensées dans la plupart des écoles des pays francophones au sud du Sahara.

Les recommandations formulées par le séminaire sont essentiellement les suivantes : 

1. engager des actions de recherche dans le domaine routier, de constitution des banques de données routières et de trafic ainsi que de tenue de fichiers sur la vie des axes routiers en vue de créer les conditions nécessaires à la maîtrise de la conception et de la construction routière

2. créer, gérer et tenir à jour des archives dans chaque pays sur la construction et la maintenance des routes ;
3. inciter les Etats et surtout les Pouvoirs publics à mettre en application les différents textes réglementaires adoptés notamment celui relatif au contrôle de charge à l’essieu ;
4. coordonner et harmoniser les normes de conception et de construction des routes et les réglementations en matière des charges d’exploitation des véhicules et des charges  admissibles à l’essieu ;
5. adapter autant que possible les programmes de formation à la demande et renforcer l’aspect pratique de la formation en associant les praticiens du secteur aux activités pédagogiques des écoles ;

6. mettre l’accent sur la formation continue du personnel des administrations routières et des autres opérateurs du secteur ;

7. inciter les Etats à mettre en place des Fonds d’Entretien Routier dotés d’une autonomie financière et d’une personnalité juridique ;

8. créer des conditions favorables aux PME pour permettre leur accès au crédit et aux équipements à travers la mise en place de fonds de garantie ;

9. renforcer les bases de l’AGEPAR au niveau des pays et susciter des concertations bilatérales et multilatérales des Etats sur leurs programmes routiers en s’appuyant sur les Institutions régionales et continentales ;

10. évaluer les réformes sectorielles mises en œuvre dans les différents pays en vue de dégager une stratégie harmonisée au plan régional pour promouvoir le développement des réseaux routiers panafricains.

	ANNEXES 

COMPTES  RENDUS  DES  FORUMS  ORGANISES  DANS  LA  JOURNEE  DU  28/03/07



1 - FORUM DES GESTIONNAIRES DES RESEAUX ROUTIERS

SYNTHESE

Au titre des PME

1- La mise en place au sein de chaque CN AGEPAR d’un cadre de réflexion sur la mise place d’un fond de garantie pour l’équipement et la promotion des PME,

2- L’adaptation des programmes des structures de formation aux métiers du BTP aux besoins des PME,

3- L’élaboration d’un calendrier de suivi d’exécution des recommandations faites aux assises de l’AGEPAR,

4- Une plus grande prise en compte des problèmes des pme dans les activités de l’AGEPAR,

5- L’association de représentants des organisations d’entreprises dans les commissions d’attribution des marchés pour des fins de transparence,

6- La prise de dispositions permettant le règlement des factures des PME travaux dans les délais,

7- Une meilleure divulgation des objectifs et buts de l’AGEPAR au niveau des PME travaux des pays membre afin d’obtenir leur plus grande adhésion.

Au titre des Administrations routières,

Ce forum a abordé plusieurs volets de la gestion du réseau routier. Il s’agit notamment des volets essentiels où des recommandations ont été formulées comme suit : 

1.1. Préservation du Patrimoine Routier et Méthode d’Exécution des Travaux d’Entretien Routier

· la nécessité d’une connaissance pertinente du réseau routier par la mise en place dans les meilleures délais possibles, d’une banque de données routières fiables et opérationnelle dans l’ensemble des pays membres ;

· Une vaste campagne de sensibilisation des acteurs du secteur routier ;

· Une harmonisation des politiques de lutte pour l’éradication de la surcharge à l’essieu ;

· La mise en place dans les meilleurs délais possibles, d’un cadre de concertation entre gestionnaires routiers et les sociétés concessionnaires de réseaux ;

· Une adéquation entre stratégies d’entretien et types de dégradation d’une part et l’harmonisation progressive (niveau sous régional et niveau régional des politiques et stratégies d’entretien d’autre part ;

· La normalisation et la réglementation des ralentisseurs de vitesse ;

· La mise en place d’une démarche qualité pertinente à tous les échelons du processus routier (de l’idée de projet à l’exploitation de la route)

1.2. Passation des Marchés :

· la réalisation d’études portant sur la série des prix et la mise en place des structures appropriées chargées du suivi. Dans ce cadre, il est souhaitable de procéder à une harmonisation au niveau sous régional et régional des politiques et stratégies dans le domaine ;

· la promotion durable de la transparence dans la dévolution, l’exécution des projets routiers (étude, travaux et contrôle) n’excluant pas la préservation des intérêts de l’Etat.

1.3. Aspects Environnementaux

La formation des cadres routiers dans le domaine et la mise en place de structures propres au sein des Administrations routières chargés de la gestion du volet environnemental.

1.4. Financement des Projets Routiers

La recherche diligente de solutions innovantes pour le financement des projets routiers et la mise en place d’un cadre juridique adéquat pour mettre  en application lesdites solutions (exemple : les concessions routières).

1.5. Fidélisation et Motivation des Gestionnaires Routiers

La nécessité de mettre urgemment un terme à l’exode des gestionnaires routiers vers des offres plus intéressantes par le biais d’une amélioration significative des conditions de travail et de traitement d’une part, et la mise en place d’un plan de carrière lisible soutenu par une solide formation continue d’autre part.

Au titre des Bureaux d’études et Ecoles de Formation,

Le forum des représentants des Bureaux d’études et les écoles de formation professionnelles, tenu le 28 mars 2007 à la Direction Générale des Routes du Burkina Faso à Ouagadougou,  a abouti aux recommandations suivantes :

1. Encourager la création des Ordres professionnels, les redynamiser et  promouvoir leur collaboration ; 

2. Faire aboutir les réformes institutionnelles en créant dans tous les pays membres de l’AGEPAR des Agences d’exécution et des fonds routiers  de 2ème génération ;

3. Associer les bureaux d’études aux missions de diagnostics du réseau ;

4. Voir la possibilité d’associer les ordres ou associations professionnelles dans les conseils d’Administrations des Agences d’exécution et Fonds routiers ;

5. Créer un cadre formel permettant aux experts des administrations routières de fournir des prestations ponctuelles au sein des Bureaux d’Études ;

6. Entreprendre des démarches auprès des administrations routières pour la création d’un fond d’appui à la formation et à la recherche ;

7. Harmoniser les Cahiers des Prescriptions Techniques spécifiques pour l’entretien routier courant;

8. Créer un comité scientifique, identifier des pôles de compétence (grandes écoles du métier) et instaurer un cadre de collaboration avec les différents comités pédagogiques ;

9. Harmoniser les critères de sélection des Bureaux d’Etudes dans le cadre de l’entretien routier dans les pays membres de l’AGEPAR;

10. Créer un mécanisme de suivi des recommandations.
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